
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE30621

ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

personnel
Question écrite n° 30621

Texte de la question

Mme Marie-Jo Zimmermann demande à M. le ministre de l'intérieur de lui indiquer quel est, pour chaque
département, le nombre total d'employés municipaux pour 1 000 habitants (employés des communes et
employés de groupements de communes). Le cas échéant, elle souhaiterait qu'il lui indique s'il ne conviendrait
pas de prendre des mesures incitatives pour éviter que dans certains secteurs géographiques les municipalités
n'embauchent des effectifs pléthoriques d'employés municipaux dont le coût pèse sur les impôts locaux des
habitants et réduit de plus les capacités d'autofinancement des collectivités locales.

Texte de la réponse

Pour chaque département, le nombre d'agents pour 1 000 habitants employés par les communes et les
groupements de communes est indiqué dans le tableau ci-dessous. La prise de mesures incitatives destinées à
réduire dans certains cas les effectifs communaux méconnaîtrait le principe de libre administration des
collectivités locales lesquelles sont maîtresses dans le recrutement et la gestion de leurs pesonnels. (Voir
tableau dans JO correspondant).
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